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l ’Assemblée Nationale : Vote des indépendants 
d'outre-mer sur le scrutin  d'arrondissement 

[2 novembre 1955] (p. 5470, 5471).

B I D A U L T  (M . G eo rg e s ) ,  D éputé de la Loire

(M . R . P .).

Vice-Président du  Conseil,
M in istre  de la Défense nationale 

(Cabinet P l e v e n )  

du 11 août 1951 au  20 janvier 1952,

Vice-Président du Conseil,

M in istre  de la Défense nationale  

(Cabinet Edgar F a u r e )  

du 21 janvier 1952 au 7 m ars 1952,

M inistre des A ffa ires étrangères 

(Cabinet René M a y e r )  

du 8 janvier  1953 au 28 ju in  1953,

M inistre  des A ffa ires étrangères 

(Cabinet L a n i e l )  

du 28 ju in  1953 au  19 ju in  1954.

Son élection est validée [31 juillet 1951] 

(p. 6134). =  E st  nommé mem bre de la 
Commission des affaires étrangères [15 mars

1955] (F. n° 508).

D é p ô ts  :

Le 22 août 1951, un p ro je t de loi portant 

ratification du décret n° 51-984 du 30 juille t

1951 fixant la composition, la date d 'appel et 

les obligations d ’activité de la deuxième 
fraction du contingent à incorporer  en  1951, 

n° 757. —■ Le 31 août 1951, un  projet de loi 

tendan t à modifier l ’article 37 de la loi du 

31 mars 1928 sur le recru tem ent de l’armée, 

modifié par  la loi du  14 juille t 1933, en ce 
qui concerne les étud ian ts  en médecine, en 
pharmacie et eu a r t  dentaire ,  n° 936. —  

Le 5 septembre 1951, un projet de loi 
com plétant l ’article 7 de la loi n° 50-1478 

du 30 novembre 1950 por tan t  à dix huit 

mois la durée du service militaire actif, 

n° 1007. —  Le 11 septembre 1951, un  projet 
de loi po r tan t  créaiion de contingents de croix 

de la Légion d ’honneur  et de médailles mili

taires en faveur des personnels militaires 

n ’appartenant pas à l’armée active, n° 1057,

—  Le 25 septembre 1951, un p ro je t  de loi 
po r tan t  ratification du décret n° 51-87 du 
23 janv ier  1951 fixant la composition, la date 
d ’appel et les obligations d ’activité de la 
première fraction du  contingent à incorporer 
en 1951, n° 1202. —  Le 25 septembre 1951,
un projet de loi portant ratification du  décret 

n° 51-292 du 3 mars 1951 modifiant le décret 
n°  51-87 du 23 janvier  1951 fixant la com po
sition, la date d ’appel et  les obligations d ’ac ti 

vité de la première fraction du contingent à 
incorporer en 1951, n° 12Ù6. — Le 25 sep 

tembre 1951, un projet de loi por tan t  ratifi

cation du décret n° 51-417 du 13 avril 1951 
modifiant le décret n° 51-87 du 23 janvier 1951 

fixant la composition, la date d ’appel et  les 
obligations d 'activité de la première fraction 

du  contingent à incorporer en 1951, n° 1209.
—  Le 25 septembre 1951, un p ro je t de loi 
o uvran t un délai spécial p ou r  les demandes de 
révision de pension au profit des militaires 
retraités et rappelés à l ’activité au cours de la 

guerre 1939-1945, n° 1222. —- Le 15 novembre
1951, un projet de loi relatif  au déclassement 

des hôpitaux militaires de Marnia, Saida et 

Tiüi-Ûuzou (Algérie),  n°  1569. —  Le 15 
novembre 1951, un projet de loi relatif au 

déclassement de la Place de Collo (Algérie), 
nu 1570. —  Le 15 novem bre 1951, un projet 

de loi por tan t  déclassement du F o r t  des 
Rousses (Jura) et des batteries de l’Orbe, 
n° 1571. —  Le 15 novembre 1951, un  p ro je t 

de loi modifiant la loi n° 50-248 du 1er mars
1950 por tan t  suppression de la Cour de justice 

de l’Indochine, n° 1578. —  Le 20 novembre

1951, un pro je t  de loi modifiant certaines 

dispositions des lois du  9 mars 1928 et du
13 janv ier  1938 po r tan t  révision des Codes 

de justice militaire pour  l’armée de te rre  et 

l ’armée de mer, n° 1619. —  Le 15 janvier  1952, 
un p ro je t de loi por tan t  ouverture  de crédits 

pour les funérailles nationales du  général de 
Lattre de Tassigny, n°  2409. —  Le 15 janvier

1952, un p ro je t  de loi tendant à déclarer que 

le général de Lattre  de Tassigny a bien mérité 

de la Patr ie  et à autoriser le Gouvernem ent à 

lui conférer, à ti tre posthume, la dignité de 

Maréchal de France, n° 2410. — Le 16 

février 1952, un projet de loi po r tan t  au to 
risation de programmes supplémentaires au 

ti tre  de la défense nationale, n° 2680. —  Le 

29 janvier 1953, un projet de loi tendan t à 

autoriser le Président de la République à



ra t if ie r : 1° le T ra i té  i n s t i tu a n t  la  C o m m u n a u té  

e u ro p é e n n e  de  dé fense  e t les A c tes  annexes ;  

2° la C o n v e n t io n  su r  les re la tions  en t re  les 

tro is  Puis sances  e t  la R é p u b l i q u e  fédérale 

d ’A l lem ag ne  e t  les conventions r a t t a c h é e s  

signées à Bonn le 26 mai 1952, ains i que  les 

lettres échangées  les 26 e t 27 mai 1952; 

3 °  le P ro to co le  add i t ionne l  au T ra i té  de 

l’A t la n t iq u e -N o r d  e t re la t i f  aux  en g a g e m e n ts  

d ’ass is tance des  P a r t ie s  au  T ra i t é  de l ’A t la n -  

t iq u e -N o rd  envers  les E ta l s  m e m b re s  de la 

C o m m u n a u té  eu ro p éen n e  de défense ; 4° le T ra i té  

en t re  le R o y a u m e - U n i  e t  les E ta ls  m e m b re s  de 

l a  C o m m u n a u té  e u ro p é e n n e  de défense,  n° 5404 
(et annexes). —■ Le 29  j a n v i e r  1953, u n  pro je t 

de loi t e n d a n t  à a u to r i s e r  le P ré s id e n t  de 

la R é p u b l iq u e  à  ra t if ie r la C o n v e n t io n  de 

G enève  re la t iv e  au S la lu t  des ré fugiés,  du

28 ju i l l e t  1951, n° 5426.—  Le 3  m a rs  1953, 

un  p ro j e t  de loi p o r t a n t  modif ica tion  des lois

n 03 51-671 , 51-673 e t  51 -674  du 24  m a i  1951

re la t ives  à la rép a r t i t io n  des  in d e m n i té s  a cco r 

dées par  les E ta ls  t c h éco s lov aqu e ,  polona is  et  

h on gro is  à ce r ta ins  in t é rê t s  f rança is ,  n° 5728.
—  Le 12 mai 1953, un  p ro j e t  de  loi a u to r i s a n t  

le P ré s id e n t  de la R é p u b l iq u e  à ra t if ie r l’accord  

de  c o m m e rc e  s igné  à Mexico  le 29  n ov em bre  

'1951 en t re  la F ra n c e  e t le M ex ique ,  n° 6156.
—  Le 12 mai 1953, un  p r o j e t  de  loi t e n d a n t  à 

au to r i s e r  le P ré s id e n t  de la R é p u b l iq u e  à 

ra tif ier l ’a cco rd  p o u r  l’im p o r t a t i o n  d ’ob je ts  de 

c a ra c tè re  éduca t if ,  scien tif ique ou  cu l tu re l ,  

ad o p té  à F lo ren ce ,  en ju i l l e t  1950, p a r  la 

C onférence  généra le  de 1 1 N E. S. C . O . ,  

n° 6157. —  Le 12 mai 1953, un p ro j e t  de  loi 

au to r i s an t  le P ré s id en t  de la R é p u b l iq u e  à 

ra t if ier la C o n v e n t io n  conc lue  e n t re  la F ra n c e  

e t la B e lg ique , s ignée  le 30  j a n v i e r  1953 à 

Par i s  re la t ive  à la c réa t ion  de b u re a u x  à 

con t rô les  n a t io n a u x  ju x ta p o s é s  à la fron ti è re  

f ranco-be lge ,  n° 6158. —  Le 23 ju i l l e t  1953, 

un  p ro je t  de loi a u t o r i s a n t  le P ré s i 

den t  de la R é p u b l iq u e  à ra t if ie r l’accord  

passé en t re  la Fx-ance e t la P r in c ip a u té  de 

M onaco  p o u r  l 'oc t ro i  aux  ren t ie r s  viagers 

de  na t ion a l i té  m o n é g a sq u e  de  cer ta ines  

m a jo ra t io ns  de  ren tes  viagères,  n° 6655. —  

Le 23 ju i l l e t  1953, un  p ro je t  de  loi au to r i s a n t  

le P r é s id e n t  de  la R é p u b l iq u e  à ra t if ier la C o n 

v e n t io n  e t  les a r r a n g e m e n t s  de  l’U n ion  postale 

universelle signés à Bruxelles le 11 ju i lle t  1952, 

n° 6656. —  Le 24 ju ille t 1953, un pro jet de 
loi r e la t i f  à la ra ti fica tion  des accords  conclus  à

Par i s  le 20  mai 1953 en t re  la F ra n c e  e t la Sarre  

e t  de  la conv en t ion  du  31 mai 1952 en t re  la 

F ra n c e  e t la S a r re  re la t ive  au c o n t iô lc  des 

voyageurs ,  n° 6680 (Annexe). — Le 14 n o 

v em b re  1953, un p ro je t  de loi a u to r i s a n t  le 

P ré s id e n t  de la R épu b l iqu e  à ra ti fier  la co nv en 

t ion  en t re  la F ran ce  e t  l’E spagne ,  signée à 

Pa  ris le 15 mai 1953, i n s t i t u a n t  des con t rô les  

na t ion aux  ju x tap o sé s  dans  les gares  fron tières  

d 'H e n d a y e  e t de C e rbè re  (F rance) ,  d ’I r u n  e t de 

P o r t - B o u  (E spagne) ,  n° 7178. —  Le 18 no- 

v o m b re  1953, u a  p ro j e t  de loi t e n d a n t  à a u t o 

ri ser  le P ré s id e n t  de la R ép u b l iq u e  à ra t if ie r 

l’accord  s igné  les 23 ju i l l e t  et  1er a o û t  1952, à 

G enève  e t P a r i s ,  en t re  le G o u v e r n e m e n t  de la 

R épub l ique  e t l’O rg an isa t io n  m ond ia le  de la 

san té ,  en  vue  de d é t e rm in e r  les p r iv i lèges  et  

im m u n i té s  d o n t  bénéf icien t l’O rgan isa t ion  e t  les 

E ta ls  m e m b re s  s u r  les te r r i to i re s  a d m in is t r é s  

p a r  la F ra n c e  dans  la rég io n  « A fr iqu e  » de 

l ’O. M. S , n° 7211. —  Le 29  déce m b re  1953,

un  p ro j e t  de loi t e n d a n t  à au to r i s e r  le P ré s id en t  

de la R é p u b l iq u e  à ra t i f ie r  la C o n v e n t io n  e u r o 

p éenn e  de sauv egarde  des D ro i t s  de l’h o m m e  e t 

des l iber tés  fo n dam en ta le s ,  signée  à R o m e  le 

4  n o v e m b re  1950, e t  le P ro toco le  add i t ion ne l  à 

ce t te  C o n v e n t io n ,  signé à Par is  le 20  m a rs  1952, 

n° 7514. — Le 19 j a n v ie r  1954,  un  p ro j e t  de 

loi au to r i s a n t  le P ré s id e n t  de la R ép u b l iq u e  à 

ra t if ie r l’A c co rd  in ternat ional su r  le sucre ,  signé  

à Londres  le 26  oc lobre  1953, n° 7628. — Le

9 févr ie r  1954, un p ro je t  de  loi t e n d a n t  à a u t o 

r i se r  le P ré s id e n t  de la R épu b l iq ue  à ra t i f ie r  le 

modus vivendi co m m erc ia l  signé  à Cai acas le 

11 mars  1953 en t re  les E ta t s -U n i s  du  V enezue la  

e t  la R ép u b l iq u e  f rança ise,  n° 7670. —  Le

9 févr ie r 1954, un  p ro je t  de loi au to r i s an t  le 

P ré s id e n t  de la R é p u b l iq u e  à ra ti fier  le tra it é  

de c om m erce  signé à San  S a lv a d o r ,  le 23  m ars

1953, en t re  la F ran ce  e t le S a lv a d o r ,  n° 7671. 
Le 9 fév r ie r  1954, u n  p ro je t  de loi au to r i s an t  le 

P ré s id e n t  de la R é p u b l iq u e  à ra t i f ie r  le t r a i té  

de  com m erce ,  s igné à S an  José  le 30  a v r i l  1953, 

en t re  la R é p u b l iq u e  de C os ta -R ica  et la R é p u 

blique  française,  n° 7672. — Le 12 f é v r ie r  1954, 

un  projet  de loi t e n d a n t  à  a u to r i s e r  le P r é s id e n t  

de  la R é p u b l iq u e  à ra t i f ie r  tro is  c o nv en t ion s  

e n t re  la F rance  e t la Suisse,  re la tives  à des 

modifica tions de la f ro n t i è re  e t  à la d é t e rm in a 

t ion  de celle-ci dans  le lac L ém a n ,  signées à 

Genève le 25 févr ie r 1953, n° 7758. —  Le

23 février 1954, un  p ro j e t  de loi t e n d a n t  à 

au to r i s e r  le P ré s id e n t  de la R é p u b l iq u e  à
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ratifier la Convention signée à P ar is  le 22 sep
tem bre 1953 entre la France et la Norvège 

pour éviter  les doubles impositions et établir 
des règles d ’assistance adm inistra tive réci
proque en matière d ’impôts sur  le revenu et sur 

la fortune, n° 7866. —■ Le 25 février 1954, un 
pro je t  de loi tendan t à autoriser le Président 
de la République à ratifier : 1° le protocole sur 
le s ta tu t  des Quartiers généraux militaires 

in ternationaux  créés en ver tu  du  trai té  de 
l’A tlantique-Nord, signé à Paris  le 24 août 1952; 

2° l’accord entre le G ouvernem ent de la R épu 

blique française et le Com m andant suprême 
allié en Europe sur  les conditions particulières 

d ’installation et de fonctionnement en territoire 

métropolitain  du Q uartier  général suprême des 

Forces alliées en  Europe et des quartiers  géné
raux  qui leur sont subordonnés, signé à Paris, 

le 5 novem bre 1953, n° 7871. — Le 9 mars 1954, 
u n  p ro je t  de loi tendan t  à autoriser le Président 
de la R épublique à ratifier la Convention in ter 

nationale pour  l’unification de certaines règles 
relatives à la compétence pénale en matière 

d ’abordage et autres événements de navigation, 

signée à Bruxelles le 10 mai 1952, n° 7981. — 
Le 9 mars 1954, un pro je t  de loi tendan t à 
autoriser le Président de la République à ratifier 

la Convention internationale pour l’unification 

de certaines règles relatives à la compétence 

civile en matière d ’abordage, signée à Bruxelles 

le 10 mai 1952, n°  7982. — Le 9 mars 1954, 
un  p ro je t  de loi tendan t à autoriser le Président 

de la République à ratifier la Convention in te r 
nationale pour  l’unification de certaines règles 

sur  la saisie conservatoire des navires de mer, 

signée à Bruxelles le 10 mai 1952, n° 7983. — 
Le 9 mars 1954, un p ro je t de loi tendan t  à 

autoriser le P résiden t de la République à ratifier 

la Convention signée à Paris  le 1er ju i l le t  1953 

pour l ’établissement d ’une organisation euro

péenne p ou r  la Recherche nucléaire, n° 7988.
— Le 16 mars 1954, un projet de loi autorisant 
le P résiden t de la R épublique à ratifier la Con
vention in ternationale des Télécommunications 

signée à Buenos-Aires (République argentine), 

le 22 décembre 1952, n° 8040. — Le 30 mars
1954, un p ro je t de loi tendan t à autoriser le 

P résiden t de la République à ratifier la Conven

tion  internationale concernant le transpo r t  des 
voyageurs et des bagages par  chemin de fer 

(C. I. V.), la Convention internationale concer

n an t  le t ransport  des marchandises par  chemin 

de fer (C. I. M.), signées à Berne le 25 octobre

1952, et les actes qui leur  sont annexés, 

n° 8187. — Le 1er avril 1954, un projet de loi 
tendan t à autoriser le Président de la R épu 
blique à ratifier la convention p o r tan t  création 
de la Commission de coopération technique en 
Afrique au sud du Sahara, n° 8257. — Le
11 ju in  1954, un projet de loi tendan t à au to 
riser le Président de la République à ratifier la 

Convention d ’établissement et de navigation 
entre la France et la Suède et le Protocole 
signés à Paris le 16 février 1954, n° 8634. — 
Le 11 ju in  1954, un  p ro je t  de loi tendan t  à 

autoriser le P résiden t de la République à 
ratifier : 1° la Convention  et le protocole 

annexé, signés à Paris le 31 décembre 1953 
entre la France et la Suisse en vue d’éviter les 

doubles impositions en matière d ’impôts sur  le 
revenu et sur la fortune ; 2° la Convention et 
le protocole annexé, signés également à Paris, 

le 31 décembre 1953, entre la F rance  et la 

Suisse en vue d ’éviter les doubles impositions 
en matière d ’i m p ô t s  sur les successions, 

n° 8635 (rectifié). — Le 11 ju in  1954, un 

p ro je t de loi au torisan t  le P résiden t de la 
République à ratifier l’arrangem ent entre  la 

France et la Suisse, signé à Paris, le 3 août 1953, 
relatif  à l’installation à Bâle Lysbüchel (Suisse) 

e t  à Saint-Louis (France) de deux bureaux 
internationaux pour le contrôle des m archan
dises, n° 8636.

Interventions :

Est entendu sur  le procès-verbal de la séance 

précédente (In jures de M . Nocher) [31 ju ille t

1951] (p. 6124). —  E st nomm é Vice-Président 

du Conseil, M inistre  de la Défense nationale 

(Cabinet Pleven) [11 août 1951] ( J . O .  du
11 août 1951, p. 8747).

En c e t t e  q u a l i t é  :

Est entendu  pour  une communication d u  G ou

vernem ent sur sa politique extérieure : Observa

tions sur la Conférence de S a n  Francisco 
[30 août 1951] (p. 6651). —  P rend  p a r t  à la 

discussion : d ’un p ro je t de loi po r tan t  ouver
ture  de crédits  provisoires pour les services de 

la Défense nationale ; A rt .  1er, D é f e n s e  n a 

t i o n a l e , Chap. 1000 : A m endem ent de 

M . de Benouville tendant à réduire de 1.000 fr. 

les crédits pour les M in istres et leurs cabinets 
(Insu ffisances de l'armée) [29 décembre 1951] 

(p. 10106) ; Politique m ilita ire de la France ,
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réorganisation et augm entation des effectifs, 

conférence de Lisbonne  (p. 10109 et s u i v . ) ;  

Chap. 1030 : Demande de disjonction présentée 
par M . Gau, du chapitre relatif à la solde de la 
gendarmerie (p .  10124, 10125); — d u  pro je t  de 
loi p o r t a n t  r é f o r m e ,  dégrèvem ents e t  disposi
tions fiscales : Demande, présentée par  
M . Mendès-France, de renvoi à la commission  
(Réalisations m ilitaires) [30 décem bre 1951] 
(p. 10212). —  S'associe à l ’éloge funèbre du 

général de L at tre  de Tassigny, prononcé par 
M. le P rés iden t H errio t  [15 janv ier  1952] 
(p. 230). —  D onne sa démission de Vice-prési

dent du Conseil, M in istre  de la Défense natio 

nale [17 janv ier  1952] (p. 251). —  Est nommé 

Vice-président du Conseil, M in is tre  de la D é

fense nationale (Cabinet E dgar Faure) [20 ja n 

v ier  1952] (J.O . du 21 ja n v ie r  1952, p. 915).

En c e t t e  q u a l i t é  :

P rend  p ar t  à la discussion d ’interpellations 
sur l 'armée européenne et le réarm em ent alle
mand : D iscussion générale (Discours du Pré

sident S p a a k  s u r  l'armée européenne) [12 février
1952] (p. 631, 633); Couleur des drapeaux de 
l'armée européenne [13 février 1952] (p. 689); 

Sa  réponse aux divers interpellateurs, les objec
t i fs fondam entaux de la France, l'intégration  

de l'Allemagne dans l'armée européenne, la 

nécessité pour la France de proposer des solu

tions nouvelles, la naissance de l'un ité  euro
péenne, l'économie du plan actuel et celle du  

P lan  Pleven, la form ule  « Intégration ou Coali

tion  » (p. 684 et suiv ). —  Est entendu  sur un 
incident ; Citation erronée de M . Jacques 

Duclos [19 février 1952] (p. 793). —  Donne sa 
démission de Vice-président du Conseil, M i

nistre de la Défense nationale (Cabinet Edgar 

Faure) [29 février 1952] (p. 1160).

En q u a l i t é  de D ép u té  :

P rend  p a r t  à la discussion d ’une proposition 

de loi p o r tan t  amnistie ; Art. 1er : Son  am en

dement tendant à rendre hommage à la Résis 

tance et à ne pas faire de l'am nistie  une réha

bilitation  [28 octobre 1952] (p. 4497 et suiv.) ; 

A rt .  2 : Am endem ent de M . M in joz  tendant à 
ne pas am nistier les écrivains [25 novembre

1952] (p. 5601); Am endem ent de M . Alphonse  
D enis tendant à supprim er  « sciemment » 

(p. 5603). —  Est nommé M inistre des Affaires 
étrangères (Cabinet René M a y e r )  [ 8  janvier
1 9 5 3 ]  (J . O. d u  8  janvier 1 9 5 3 ,  p .  3 0 7 ) .

E n  c e t t e  q ua l i té  :

Est entendu  pour une communication du 
Gouvernem ent sur les conversations de Londres 

et la Conférence de Rom e : Observations sur la 

ratification du traité sur la com m unauté euro

péenne de défense, l 'association de la Grande- 
Bretagne à cette Com m unauté, le problème de la 
durée du service m ilitaire, les questions à l'ordre 
du jour de la Conférence de Rome, les protocoles 
additionnels au traité de l 'E .D .C . ,  les proposi

tions hollandaises, les travaux de l'Assemblée 
« A d  Hoc  », le problème de la Sarre, les entre
tiens franco-italiens  [6 mars 1953] (p. 1669 et 
suiv.). —  Donne sa démission de M inistre des 

A ffa ires  étrangères [27 mai 1953] (p. 2846). —  
Est désigné Président du Conseil [10 ju in  1953] 
(p. 2986). —  P rend  par t  au débat sur  sa d e 

mande d ’investiture : Son  programme de Gou

vernement (Ses observations sur le déficit budgé
taire et celui de la balance des comptes, la com

pression des dépenses, la révision nécessaire des 
marchés publics et de la gestion des sociétés 

nationales, la rigidité de l 'économie, la réparti
tion des investissements, l 'assainissement de la 
production agricole, la crise du logement, les 

pouvoirs étendus réclamés pa r  lui, la révision 
de la Constitution, la guerre d 'Indochine, la 

politique à longue portée à pratiquer en T un isie  

et au Maroc, la défense de l ' Union française, 

la C om m unauté européenne de défense, la Con

férence des Bermudes) [10 ju in  1953] (p. 2986 
e t suiv.); S a  réponse a u x  orateurs (Ses obser

vations sur le sort des départements d'outre-mer, 
le sort de l'Algérie, les débouchés de l'agricul

ture, les pouvoirs élargis demandés, la dissolu

tion éventuelle de l'Assemblée, la révision de la 

Constitution, le problème sarrois, les E ta ts  asso

ciés d'Indochine)  (p. 3010 e t  suiv.). —  Cesse 

d’expédier les affaires courantes [28 ju in  1953] 

(J .O .  du 28 ju in  1953, p. 5770), — Est nommé 

M inistre des A ffa ires étrangères (Cabinel Laniel) 
( J .O .  du 28 ju in  1953, p. 5770).

E n cette  q ua l i té  :

Répond à une question : de M. Naegelen 
louchant l ’ex tradition du général Lam m erding 
et des principaux responsables du c r i m e  

d ’Oradour : D em ande instante adressée en ce 

sens aux services britanniques et américains en 

A llem agne ; recherches vaines; démarches pour

suivies  [23 octobre. 1953] (p. 4531) ; — de 
M . Bonnefous sur les propositions nouvelles de
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la G rande-B re tagne touchan t la Communauté 

européenne de défense, à la suite du  discours 

de M. W ins ton  Churchill à Margate : Négocia

tions en progrès [23 octobre 1953] (p. 4531). — 
P rend  part à la discussion : du  projet de loi 
relatif  aux dépenses des Ministères (exercice 

1954) ; A f f a i r e s  é t r a n g è r e s , Art. 1er, 
E ta t  A, T itre IV, Chap. 42-31 : F aste prétendu  

des A ffa ires étrangères, direction autonome des 
A ffa ires économiques, situa tion  des auxiliaires  
à l ’étranger, investissements en T u n is ie  et au 
Maroc [4 novem bre 1953] (p. 4813, 4814) ; 

Contribution de la France à la  création d’un  

laboratoire européen de physique nucléaire 

(p. 4814, 4815); Chap. 42-34 : Assistance aux  

réfugiés étrangers en F rance; A m endem ent de 
M . Giovoni portant réduction de 1.000 francs à 
titre ind ica tif  (Questions posées au M inistre) 

(p. 4815) ; A m endem ent de M . Schaff portant 

réduction de 1.000 francs à titre indicatif 

(Rentes ou pensions dues à des Français ou 
Françaises par le Gouvernement de Bonn) 
(p. 4815, 4816) ; —  des interpellations sur la 

politique européenne : L a  non-ratification de 

l ' a l l i a n c e  soviétique [17 novem bre 1953] 

(p. 5228) ; Discussion générale (Les buts paci

fiques de la C om m unauté envisagée) [19 no 

vem bre 1953] (p. 5302) ; L a  nécessité de ne pas  
rester isolés, le réarmement allem and nécessaire 

et inéluctable voulu par les R usses et les A m é 

ricains, la volonté de l ’Assemblée exprimée en

1952 en faveur de l’armée européenne, les pro

tocoles au traité du 27 m a i 1952 [20 novembre

1953] (p. 5354 et suiv.) ; E xplica tions de vote 
sur la question de confiance posée sur l’adoption  

de l ’ordre du jour de M . Garet approuvant la 

politique du Gouvernement (La récente note 

soviétique acceptant une Conférence à quatre) 

[27 novem bre 1953] (p. 5633) ; —  des in ter 
pellations concernant l’appel en faveur du 
« c e s s e z - l e - f e u »  en Indoch ine :  Discussion  

générale (Indépendance du Gouvernement fran 

çais vis-à-vis des E ta ts -U n is  pour négocier avec 
le V iet M inh)  [5 mars 1954] (p. 718) ; Indépen 

dance de la Conférence indochinoise et de la  
Conférence coréenne à Genève [9 mars 1954] 

(p. 759, 760) ; E xplica tions de vote: Indépen 

dance de la France vis-à-vis des E ta ts -U n is  
pour entreprendre des négociations en Indochine  
(p. 768). —  Est entendu sur la fixation de la 

date de discussion d ’une interpellation concer

n an t  !a délimitation des frontières de la Côte

française des Somalis : Protocole de délim ita 

tion d ’une frontière avec l’E thiopie, les intérêts 
de la Compagnie des chemins de fer, l ’avenir de 
D jibouti [30 mars 1954] (p. 1489 et suiv.). — 
P rend  part à la discussion des in terpellations 
concernant la situation générale en Indo 

ch in e :  H istorique des débats de Genève, préli

m inaires de procédure, cas du Cambodge et du  

Laos, travaux des experts m ilita ires  (cessez-le- 
feu au V iet N a m , délim itation des zones de 
regroupement), contrôle international neutre, 

garants éventuels des fu tu rs  accords (rejet du 

veto), soudaine intransigeance de M . Molotov, 

éloge de l ’attitude britannique (m édiatrice , m ais  

amicale) ; R appel des directives préalablement 
définies par l’Assemblée N a tiona le  ; Double jeu 

à lu i reproché, son «obsession» d’aboutir à la 
pa ix  en Indochine (défi de citer un  acte ou un  

geste com mis  —  ou om is  —  par lu i  à l 'encontre 

de celle-ci), liberté entière de la France vis-à-vis  

des U .S . A . ,  m a is  solidarité avec les E tats  
associés ( parole d o n n é e )  ; Reconnaissance 
suggérée de M ao Tsé Toung (réserves) ; Rejet  

de toute accusation de défa itism e entre Français  

(communistes exclus) ; Danger des débats parle

mentaires répétés sur V Indochine  (servant la  

tactique d’usure de l 'adversaire) ; Rapatriem ent 

négocié du corps expéditionnaire (refus) ou son  
renforcement (mesures en cours) ; In ternationa 

lisation éventuelle du conflit, refus d ’exclure 

cette hypothèse (solidarité du monde libre en 

cas de rupture d’équilibre en Asie) ; L igne inva

riable de la d ip lom atie française à m ain ten ir  ; 

Succès possible —  non pas certain  —  à Genève, 

en cas de scrutin  favorable (fermeté de la France) 
[9 ju in  1954] (p. 2845 et suiv.) ; S a  réponse à 

M . Soustelle touchant l’action de « l ’astre caché» 

américain : pas de « satellite  » (p. 2866); M ise  

au po in t touchant ses paroles prétendues , retour 
de Genève (p. 2875). —  Donne sa démission 
de M inistre des A ffa ires étrangères (Cabinet 
Laniel) [12 ju in  1954] (séance du 17 ju in  1954, 
p. 2992). —  Cesse d ’expédier les affaires cou
rantes [19 ju in  1954] (J . O. du  20 ju in  1954, 

p. 5843).

En q u a l i té  de D ép u té  :
P rend  par t  à la discussion d 'une in terpella

tion sur  la politique du Gouvernem ent en Indo

chine : «E ffo r ts» du Président M endès-France, 

retard éventuel apporté à la conclusion d ’un  
cessez-le-feu par la dernière crise m inistérielle, 

suites de l’armistice , ton de la presse com m u
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n is te , non-garantie des E ta ts -U n is  au fonc

tionnem ent de l 'accord, article 62 de la Consti

tu tion  et aide aux E ta ts  associés, validité des 
alliances en Europe et en A sie , protection de 
l 'U n io n  française dans le monde libre [23 juillet
1954] (p. 3577 et suiv.)  ; Rapatriem ent des 

prisonniers  (p. 3582). —  Dépose une demande 
d 'interpellation su r  l’intention prêtée nu G o u 
vernem ent de ram ener de Madagascar en France 

l’ancien Sultan du Maroc et sur  les garanties 
fournies à S. M. Sidi M ohamed Ben Moulay 
A ra fa [3  novembre 1954] (p .4689); la développe: 

Déclarations à la presse de M . Chr. Fouchet, 

M inistre  des A ffa ires tunisiennes et marocaines, 
authentifiant S . M . B en  A ra fa  comme seul 

S u lta n  légitime ; P a s  d 'exil éternel pour le 
S u lta n  B en  Youssef, m a is pas de mesures de 
clémence en sa faveur sans débat parlementaire 
préalable; Différences (juridiques) m ais connexité 
(pratique) entre l'A lgérie, la T u n is ie  et le M aroc; 
Polémique avec M . M itterrand touchant le pré

cédent débat sur l 'affaire des fu ites  ; Déclara

tions de M . Bourguiba (Sa  lettre à Ferhat 
Abbas du 29 ju ille t 1946) ; D isparité  évidente 
entre le traitem ent réservé aux fellaghas de 
l 'A urès et à ceux de T u n is ie ;  Conventions 
franco-tunisiennes en cours de négociation ; 

Concessions possibles, conditions nécessaires 
[9 décembre 1954] (p. 6018 à 6020). — Prend  
par t  : au débat d ’interpellations sur l'affaire 

des fuites intéressant la défense nationale : Son  

témoignage touchant les conditions de la dém is

sion de M . M itterrand, au sein du  Cabinet 
L an ie l [3 décembre 1954] (p. 5760); —  à la 
discussion du pro je t  de loi rela tif  aux dépenses 

du  M i n i s t è r e  d e s  E t a t s  a s s o c i é s  pour  1955: 

R apport de M . M assot [17 décembre 1954] 
(p. 6506) ; Ses explications de vote sur la question 
de confiance : Son  re fus d'élections prétendues 

libres; Unité du V ie t N a m  [20 décembre 1954] 
(p. 6620, 6621, 6627, 6628) ; Négociations de 

Genève (p. 6635, 6636, 6637). —  Prend  p ar t  à 
la discussion : du projet de loi rela tif  à la 

régularisation de la situation de certains fonc
tionnaires du  Ministère des Affaires é trangères : 

Les titres de résistance des fonctionnaires du  
Q uai d'Orsay  [27 juille t 1955] (p. 4327); —  
d ’interpellations sur le M aroc :  G a r a n t i e s  

obtenues sur le p lan  international relativement 
au Conseil du  trône; Engagements pris par le 
Résident général ;  E tr a n g e té  des méthodes 
employées au cours de la  nu it du 1er octobre;

Propos à  lu i  attribués par M . Clostermann ; 
Acte de volonté nécessaire [ 8  octobre 1955] 

(p. 4955).

BIGNON (M. Albert), D éputé de Charente-

M aritim e (R. S .).

Son élection est validée [6 ju i l le t  1951] 
(p. 5900). =  Est nommé vice-président de la 
Commission des pensions [20 janv ie r  1955] 

(F. n° 483). —  Est nommé membre : de la 
Commission de la m arine marchande et des 
pêches [17 juille t  1951] (F. n° 5), [20 janvier  

1953] (F. n°216), [19 janv ie r  1954] (F. n° 341), 
[18 janvier 1955] (F. n° 482) ; de la Com mis
sion des pensions [17 ju ille t  1951] (F. n° 5), 
[20 janv ie r  1953] (F. n° 216), [19 janvier  1954] 
(F. n° 341), [18 janv ier  1955] (F. n° 482).

Dépôts :

Le 30 novem bre 1951, une proposition de loi 
tendant à modifier les articles prem ier e t  2 du 
décret du 31 août 1951 prévoyant l’indemnisa
tion des pertes de biens subies par  les déportés 

résistants ou politiques, n° 1771 (rectifié). — 
Le 13 mars 1952, un rappo r t  au nom de la 

Commission des pensions sur  la proposition de 

loi (n° 787) de M. Cordonnier  et  plusieurs de 

ses collègues tendant à modifier les dispositions 
de l’article 81 du Code des pensions militaires 
d ’invalidité e t  des victimes de la guerre en vue 
de réserver certaines audiences des tr ibunaux 

des pensions aux affaires concernant les v ic 

times civiles de Ja guerre et de modifier, pour 
ces affaires, la composition de ces tribunaux, 

n° 2931. —  Le 21 novem bre 1952, un rapport  
au nom de la Commission des pensions sur la 

proposition de loi (n° 519) de M. Triboulet 

ayant pour  b u t  d é tendre aux membres de la 
police auxiliaire de sécurité, instituée lors des 

événements de la Libération dans divers dépar 

tements,  le bénéfice des pensions militaires de 
la loi du  31 mars 1919, n° 4825. — Le 21 no 
vembre 1952, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le Gouvernem ent à prendre 

les mesures nécessaires pour que les décorations 

décernées pour faits de résistance soient remises 
sur  le front des troupes, quel que soit Je Minis

tère don t elles émanent, n° 4830. — Le 28 no 


